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[bookmark: _Toc9260594]i. Résumé exécutif 
Ce rapport alternatif a été apprêté par  l’organisation non gouvernementale  Focus Droits et Accès en collaboration avec 10 autres organisations de promotion des droits humains des femmes en province du Nord Kivu,  dont l’objectif est de présenter un portrait de la situation des femmes autochtones  en lien avec la Discrimination  et l’exclusion  dans la gouvernance  locale dans le Nord-Kivu en République Démocratique du Congo.
Les organisations rapporteuses déplorent la situation de discrimination et d’exclusion dont sont sujettes les femmes autochtones dans la province du Nord-Kivu, et se penche sur les mauvais traitements dont elles sont victimes en dépit  des différents  textes légaux  nationaux et internationaux qui les défendent  dont le Convention sur l’Elimination de toutes formes de Discrimination et Exclusion  à l’égard des Femmes (CEDEF). 
Les organisations auteures de ce rapport recommandent au Comité CEDEF, d’adopter dans son actuel examen, la situation des femmes autochtones en RDC, et de prendre en compte  les violations de leurs droits conformément à la   convention CEDEF et obtenir de ses recommandations, une apparition multisectorielle qui tient compte des multiples formes de discriminations auxquelles sont soumises les femmes autochtones ainsi que des effets et  impacts cumulés de ces diverses formes de discrimination.

Tel qu’il est démontré dans le rapport, la discrimination dont sont victimes les femmes autochtones de la RDC se situe à différents niveaux. En premier lieu ; c’est par les hommes autochtones eux-mêmes dont les maris/familles, guidés aveuglement par les coutumes rétrogrades et en second lieu, cette discrimination est causée par les membres des  autres communautés locales de par leurs ethnies, la pauvreté, la discrimination basée sur le genre, ainsi que la non prise en compte de leurs droits fondamentaux consacrés dans les textes légaux nationaux et internationaux, ratifiés par le gouvernement congolais avec une mesure d’exécution qui tarde toujours à voir le jour.
Cette discrimination, viole grandement  les conventions internationales en matière de droits humains auxquelles la RDC est partie et porte directement atteinte aux dispositions de la Convention pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes (CEDEF).  
En province du Nord-Kivu, Est de la RDC; les femmes autochtones continuent  d’être sujettes  de discrimination à la fois raciale et basée sur le genre, et ces femmes jusqu’à ce jour  n’ont pas  bénéficié suffisamment des mesures prise par le gouvernement de la RDC afin de les accompagner à jouir surement de leurs droits.
Le présent rapport se penche d’abord sur la situation des peuples autochtones de la province  du Nord Kivu en RDC, vise  autant  la condition  de dépossession de leurs terres ancestrale, situation qui est venue et continue d’opprimer le lien fondamental qu’entretiennent les peuples autochtones avec leurs terres ancestrales, essentielles pour leur culture, mode de vie et subsistance.
Le rapport aborde ensuite la problématique de discrimination dont sont victimes les femmes autochtones  dans  la jouissance de leurs  droits  en matière d’éducation, de santé , de   participation  politique ; ainsi que d’accès à la justice,[footnoteRef:1] en soulignant que le gouvernement de la RDC éprouve encore des défis énormes dans  la mise en place des mesures spéciales visant à instaurer le système égalitaire entre  les hommes et les femmes autochtones , afin d’assurer qu’elles puissent jouir pleinement de tous leurs droits, sans aucune discrimination. [1: Préambule de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, paragraphe 10.
] 

[bookmark: _Toc9260595]ii. Recommandations 

D’une façon générale ;
Le gouvernement de la RDC devrait procéder à une évaluation  pour la collecte d’informations, bien structurée  par les ONG locales  qui ont une approche particulière avec la population locale et des besoins  de  protection sur la situation des femmes congolaises  en général  ayant un regard  particulier  sur les femmes autochtones, tenant  compte du contexte sécuritaire dans chaque province et  sur les priorités en termes d’actions.
L’Etat  partie  devrait opter des mesures législatives spécifiques qui reconnaissent les droits fonciers , à la culture et  aux ressources des peuples autochtones conformément aux conventions internationales que la RDC a ratifiées en passant par une harmonisation des textes nationaux qui sont jusqu’alors en pleine contradiction avec celles-ci, telle que la Constitution et les lois spéciales régissant les modes d’acquisition des terres en RDC qui n’est autre que la loi dite foncière , la reconnaissance du droit collectif des peuples autochtones  afin de maintenir leurs liens culturels avec leurs terres dépossédées et de contrôler leurs ressources naturelles. Se servir  au préalable de leurs droits au consentement libre, ainsi que les éclairer avant  la prise de toute disposition sur  leurs terres. 


Et d’une façon Spécifiques ;
Pour ce qui est de l’éducation,  l’Etat parti devrait fournir dans son prochain rapport ce qui suit : 
· Les statistiques faisant état de la situation des filles autochtones pygmées en matière d’éducation.
· Une situation claire qui porte attention particulière aux filles autochtones pygmées dans l’élaboration des politiques, ayant aussi mis en en place un programme d’information et de formation visant à sensibiliser les familles des autochtones pygmées sur l’importance de l’éducation, afin de réduire  le taux d’analphabétisme des femmes autochtones pygmées ,qui du reste, est encore un fléau dans cette communauté,
· Adopter la mise en  place des  programmes d’enseignement, l’élaboration des mesures spéciales visant à garantir l’accès égalitaire à tous les niveaux d’éducation et à soutenir leur  protection dans le milieu scolaire et toutes autres institutions publiques ou privées agréées, l’institution des mesures pour la protection des femmes autochtones pygmées contre le harcèlement sexuel et les humiliations au sein des établissements scolaires et toutes autres institutions publiques ou privées agréées, des mesures visant à améliorer la subvention de ressources adéquates et la mise en place d’un projet visant à les  promouvoir en passant par une amélioration et/ou construire des infrastructures scolaires dans les cités des peuples autochtones  pygmées.
Pour ce qui est de la santé :
· L’Etat partie doit prendre les mesures nécessaires pour reconnaître le droit des peuples  autochtones à l’accès à des soins de santé et de qualité disponibles qui rentrent dans leurs pratiques coutumières  par leurs modes de vie par des plantes médicinales traditionnelles.
· L’Etat partie doit garantir à travers des lois, le droit à la santé de la femme autochtone, spécialement  en leur accordant une réduction spéciale des frais sanitaires de par leurs vulnérabilités ; ou  en créant une structure médicale de proximité dans leur localité en vue de leur faciliter une prise charge à moindre frais,
· L’Etat  partie  devrait prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le droit à la santé reproductive des femmes autochtones, en assurant notamment qu’elles aient accès à des soins de santé  appropriés ainsi qu’en matière de maladies transmises sexuellement par la mise place d’ un programme de sensibilisation en faveur des  femmes et  peuples autochtones  pygmées sur la prévention de maladies telles que le VIH/SIDA.
· L’Etat partie  devrait  assurer une mise en  place des politiques et programmes visant à favoriser l’accès facile à la justice des femmes autochtones pygmées, de même que  l’organisation de campagnes de sensibilisation en matière de droits humains et sur les mécanismes et procédures d’accès à la justice, sur le pourquoi , comment quand et où ester en justice ; cette notion étant une matière inconnue dans cette communauté.
De  la discrimination sur la participation politique :
· Le gouvernement de la RDC devrait prendre les mesures nécessaires afin de protéger et de mettre en œuvre le droit des femmes autochtones de participer à la vie publique et politique ainsi que leur droit d’être représentées dans les instances publiques.
Ces mesures devraient se focaliser sur la promotion du leadership des femmes autochtones dans les institutions politiques et la sensibilisation des femmes autochtones à adhérer aux partis politiques.
· Le Comité devrait en outre insister sur le fait que le gouvernement de la RDC doit non seulement consulter et assurer la participation effective des femmes autochtones relativement aux décisions qui concernent leur droit à la terre mais également obtenir au préalable leur libre consentement, et éclairer des peuples autochtones à cet égard , avant la prise de toute décision concernant leurs droits.
 Le gouvernement de la RDC devrait : 
· Porter une attention particulière aux femmes, filles avec  insistance  aux peuples autochtones pygmées dans l’élaboration de ses politiques et programmes d’éducation, alphabétisation  à travers  des mesures visant à protéger les filles autochtones pygmées contre SVBG au sein des établissements scolaires et toutes autres institutions publiques ou privées agréées, mettre en place le programme d’actions éducatives, d’informations visant à sensibiliser les parents et les filles autochtones pygmées sur leurs droits fondamentaux en plus sur l’importance de l’éducation.
·  Adopter  des  mesures spécifiques visant à renforcer l’intégration  communautaire à travers  des programmes  socio-économiques des femmes autochtones  avec  d’autres communautés en RDC,  une manière d’affermir la cohabitation pacifique, les droits économiques, sociaux et culturels.






0. [bookmark: _Toc9260596]Introduction 

Le présent rapport est élaboré par l’organisation Focus Droits et accès en sigle « FDA », en collaboration avec d’autres organisations de la société civile œuvrant dans la promotion des droits de l’homme et  ceux des peuples autochtones. 
Il porte sur la discrimination et l’exclusion dont sont victimes  les femmes  autochtones  pygmées et Twa au Nord-Kivu, en ce qui concerne leurs droits de participation publique et politique et d’accès à la justice[footnoteRef:2]de par la ratification de la RDC aux  différents  instruments légaux internationaux  dont  la convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes. [2:  Préambule de la Convention pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes, Paragraphe 10.] 

Le suivi des droits humains s’appuie sur douze instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme1, sous la responsabilité du Haut-commissariat des Nations unies aux droits de l'homme, le secrétariat du Conseil des droits de l'homme des Nations unies2dont  la mise en œuvre  est vérifiée par les organes convenus. Ces douze instruments internationaux génèrent des devoirs juridiques pour les Etats parties  au sujet de la protection et la promotion  des droits humains.[footnoteRef:3] Lorsqu’un Etat accepte un instrument  relatif aux  droits de l’homme par adhésion, il devient obligatoirement  un Etat-membre audit dispositif et dès lors juridiquement tenu de donner effet  aux droits consacrés par celui-ci en harmonisant les lois internes qui ne sont pas en conformité avec les dispositions de la Convention internationale pour son exécution en interne.[footnoteRef:4] [3: A. MATUNDU MBAMBI et MC FARAY-KELE, L'inégalité du genre et les institutions sociales en R.D.Congo, Avril-Décembre 2010.]  [4: Les peuples autochtones Pygmées en RDC : l’état de leurs droits et la situation dans la Province du Tanganyika.] 

Ces instruments internationaux relatifs aux droits de l'Homme, sont sous la responsabilité du Haut-Commissariat des Nations unies aux droits de l'Homme, le secrétariat du Conseil des droits de l'Homme des Nations unies. Ces instruments internationaux sont le (CESCR), (CCPR), (CCPR-OP1); (CCPR-OP2-DP); (CERD), (CEDAW), (CEDAW-OP); (CAT), (CRC), (CRC-OP-AC); (CRC-OP-SC); (MWC).[footnoteRef:5] [5:  Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (CESCR), dont l'organe de surveillance est le Comité des droits économiques, sociaux et culturels;
le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (CCPR), dont l'organe de surveillance est le Comité des droits de l'homme;
le Protocole facultatif au Pacte international relatif aux droits civils et politiques (CCPR-OP1); 
le Deuxième Protocole facultatif au Pacte international relatif aux droits civils et politiques visant à abolir la peine de mort (CCPR-OP2-DP); 
la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale (CERD), dont l'organe de surveillance est le Comité pour l'élimination de la discrimination raciale;
] 

Ils ont été  sujet de la mise en place des  Comités internationaux d’experts indépendants (organes  par convention) ayant l’obligation de faire le suivi de la mise en œuvre  de leurs situations  dans les pays  membres; ayant une mission particulière dans la défense , protection et prévention  des droits humains dans les pays partis .  
L’objectif  commun  est celui de suivre l’application de ces instruments  juridiques  et l’analyse des  rapports sur les progrès  accomplis. Les Etats ont la première responsabilité de la mise en œuvre et la protection des droits fondamentaux des peuples autochtones, en fidélité aux différents instruments ci-hauts cités.
Néanmoins, le constat est dès lors flagrant, sur la situation de la femme en RDC  et en  particulier la femme autochtone du Nord-Kivu  qui reste inquiétante, au vu des engagements légaux en vigueur en RDC sur la protection des peuples autochtones, l’Etat  étant  le premier responsable de leur épanouissement dans la promotion et la protection des droits sociaux dans son ensemble aux fins de la planification de sa politique relative aux droits économiques, sociaux et culturels. Le défi reste à relever dans le suivi des recommandations des précédentes sessions sur l’évaluation et l’application du respect des droits humains et  des  peuples autochtones.
Le présent rapport de la société civile va essayer de ressortir l’état de la situation actuelle, sur la mise en œuvre des instruments légaux, tout en structurant  le travail en chapitres autour de l’état des lieux de la  mise en œuvre  du traité à ce jour en République Démocratique du Congo, à travers non seulement une illustration des faits, par un questionnement des politiques de mise en œuvre, mais aussi une formulation de recommandations.
Signalons que, le gouvernement congolais traîne à adopter  des mesures concrètes dans l’instauration de l’égalité entre les femmes et les hommes de même que  pour les peuples autochtones pygmées dans la jouissance de  leurs droits obligatoires, leur reconnues par les différents instruments légaux  internationaux  ratifiés par la RDC.
La logique de la Déclaration universelle des droits de l'Homme qui  affirme le principe de la non-discrimination et détermine que tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droit, et que chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés qui y sont énoncés, sans distinction aucune, notamment de sexe, race, ethnie  et autres,…
Signalons que, dès la ratification du CEDEF, chaque Etat partie s'engage à chaque session, 
à présenter au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, un rapport  des avancées  sur les mesures d'ordre législatif, judiciaire, administratif ; politique, économique ou autre qu'ils ont aménagées pour donner résultat aux dispositions de la  CEDEF  sur les progrès réalisés pendant la période pour examen strict par le Comité.
Le rapport présente les difficultés et les facteurs  influant sur la mesure dans laquelle sont remplis les accords attendus par la CEDEF, qui  relève la situation de manque de prise en compte des droits fondamentaux des peuples autochtones pygmées ; en référence à la Déclaration universelle de l’ONU sur les droits des peuples autochtones en général. Ce manque de prise en charge est dû à la volonté moins manifeste  de la part du gouvernement congolais à s’appliquer telle qu’ énoncé, dans la mise en œuvre des mesures d'accord consentis par ratification des différents instruments  juridiques internationaux, pour la protection et promotion de  leurs droits quasis bafoués , oubliés, qui aujourd'hui imposent les femmes autochtones de vivre dans une situation de vulnérabilité à de multiples formes de discrimination et de pauvreté extrême à  tous les niveaux de la vie. 
1. [bookmark: _Toc9260597] Les peuples autochtones « Pygmées » au Nord de la  RDC 

Les Nations Unies ne donnent pas de définition à l’expression «peuples autochtones», car il est impossible de saisir l’éventail complet et toute la diversité des peuples autochtones à travers le monde. Les Nations Unies identifient certains critères qui peuvent être utilisés pour identifier les peuples autochtones, l’«auto-identification» étant un critère fondamental. Les critères formulés par Jose Martinez Cobo dans son étude sur les peuples autochtones et la Convention de l’OIT sur les peuples indigènes et tribaux (Convention N°169 de l’OIT) sont souvent utilisés comme principes directeurs pour identifier les peuples autochtones[footnoteRef:6]. [6: Mise en œuvre de la Déclaration de l’ONU sur les droits des peuples autochtones, Guide pour les parlementaires N°23, p. 11 .] 

Ceux-ci comprennent :
· l’auto-identification comme appartenant à un peuple, à une nation ou à une communauté indigène; 
· une ascendance commune et la continuité historique avec les sociétés précoloniales ou pré-colons; 
· Une relation spéciale avec les terres ancestrales, qui constitue souvent la base de la spécificité culturelle des peuples indigènes; des systèmes sociaux, économiques et politiques distincts, ainsi qu’une langue, une culture, des croyances et un droit coutumier distincts; ils forment des groupes non dominants au sein de la société.[footnoteRef:7] [7: Ibidem, pp. 12 ,13.] 

La République Démocratique du Congo est constituée par quatre grands groupes ethniques dont les Bantous, les Nilotiques, les Soudanais et les Pygmées. De ces différents groupes de peuples autochtones de la RDC, seuls les peuples Pygmées et Twa sont habituellement reconnus comme étant autochtones.[footnoteRef:8] [8: Rapport alternatif au Rapport périodique de la République Démocratique du Congo au Comité des Droits de l’Homme, p.03.] 

Les peuples autochtones  sont connus  sous quatre groupes principaux, appelés « Pygmées » dans le territoire de la RDC  dont :
· les Batwa de l’Ouest ;
· les Batwa de l’Est.
· les Bambuti ;
· les Bacwa ;
Suite au manque de recensement démographique au niveau national, le nombre exact  reste inconnu. Une estimation porte sur 270 000 à quatre millions, et représente entre 0.4 % et 7 % de la population totale.[footnoteRef:9] [9: Présentation sur la situation des femmes autochtones à l’Est de la RD Congo, p.04, disponible sur www.focusdroitsetacces-rdc.org] 

De leurs modes des vies, les peuples autochtones étaient des chasseurs et cueilleurs semi nomadiques, et agriculteurs dans le bassin du Congo, dans les grandes forêts montagneuses, ainsi que dans la région des Grands Lacs et en Afrique centrale. Il est franchement à signaler que, ces peuples sont les premiers habitants du bassin du Congo, ainsi que de la région des Grands lacs Africains où ils furent rejoints après un-temps par d’autres communautés éleveurs et agriculteurs.[footnoteRef:10] [10: La RDC est partie aux traités et conventions suivants : le Pacte international relatif aux Droits Economiques, Sociaux et Culturels, la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, la Convention sur la Diversité biologique, la Convention pour l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, la Charte africaine des Droits de l’Homme et des Peuples. 
] 


Le présent rapport se penche d’abord sur l’état des droits des peuples autochtones pygmées et de la province du Nord-Kivu de la RDC qui, demeurent sous-estimées, oubliées, ignorées en lien avec la violation des droits fondamentaux leur reconnus d’une façon universelle au regard  des plusieurs dispositions légales internationales qui les admettent.  
Les droits des peuples  autochtones se  présentent comme les droits fondamentaux dans la Constitution  de la RD Congo en vertu de la législation nationale qui se complète sur le droit des peuples autochtones. En référence de la Constitution de la RD Congo qui prévoit à son article 215  que : «les traités et accords internationaux régulièrement conclus ont dès leur ratification, une autorité supérieure aux lois nationales sous réserve pour chaque accord ou traité ,de son application par l’autre partie», qui néanmoins ne reflète pas la réalité à ce jour sur la domestication puisque la RDC a émis des réserves quant à l’application de cette disposition dont nous allons débattre dans les recommandations finales de ce rapport.
La RD Congo est partie à un certain nombre d’instruments juridiques internationaux et régionaux en matière de droits de l’homme, entre autre :
· La Convention sur l’Elimination de toutes les formes de Discriminations à l’égard des Femmes (CEDEF),
· Le Pacte international relatif aux Droits Civils et Politiques (PIDCP) 
· La Déclaration des Nations Unies sur les Droits des Peuples Autochtones (DNUDPA), etc.
En 2011, le Président de la République du Congo avait  promulgué la Loi N°05-2011 relative à la promotion et à la protection des droits des peuples autochtones de la République Démocratique du Congo. Cette  Loi visait  la protection  des  droits des Babongo, des Baaka  et d’autres peuples autochtones dans le pays  qui sont  consacré par de nombreuses dispositions des Nations Unies.
La Loi N°05-2011 étant  le fruit d’un processus participatif, qui avait duré près de huit ans, dirigé par le ministère de la Justice en collaboration avec la société civile et avec la participation des communautés autochtones. Il s’agit d’une réalisation historique pour la République Démocratique du Congo et pour l’Afrique.
D’autres textes législatifs qui s’appliquent aux peuples autochtones en République du Congo comprennent : la loi sur la faune et les aires protégées, la loi sur le code forestier, la loi sur la protection de l’environnement, la Loi établissant les principes généraux applicables aux terres domaniales et aux régimes de gestion des terres, la loi sur les terres agricoles et le décret fixant les conditions de gestion et d’utilisation des forêts. La  loi NO 14/003 du 11 février 2014 relative à la conservation de la nature.[footnoteRef:11] [11: Ibidem, p. 41. ] 

Cependant, au vu du contexte actuel  sur les conditions de vie des peuples autochtones, en lien avec  la discrimination et exclusion de la femme autochtone, le gouvernement congolais traîne encore à s’appliquer dans le respect des obligations juridiques internationales dont il est signataire sur le suivi et la mise en œuvre des droits des peuples autochtones. A ce stade où tout est altéré, le gouvernement de la RD Congo devrait prendre des initiatives sérieuses afin de relever le défi qui perdure et faire valoir les droits  des femmes leur reconnus d’une façon universelle.[footnoteRef:12] [12: 14 Voir « l’Étude du problème de la discrimination à l’encontre des populations autochtones, Volume 1, Cobo », J. M. E/CN.4/Sub.2/476 (1981) ; volumes successifs E/CN.4/Sub.2/1986/7 et Add. 1-4. Disponible à l’adresse 
] 

La dépossession de leurs terres ancestrales puisque la loi nationale ne reconnait toujours pas des terres ancestrale pouvant appartenir à une communauté telle que le consacre la constitution de la RDC de 2006 telle que modifiée  à ce jour en son article 9 : 
«  L’Etat exerce une souveraineté permanente notamment sur le sol et le sous-sol, les eaux et les forêts, sur les espaces aériens, fluvial ; lacustre et maritime congolais ainsi que sur la mer territoriale congolaise et sur le plateau continental. Les modalités de gestion et de concession du domaine de l’Etat visé à l’alinéa précèdent sont déterminés par la loi.», partant de la loi foncière qui régit les modalités d’acquisition des terres qui n’est autre que la loi dite foncière qui dispose en son article 53 : 
« Le sol est la propriété exclusive et imprescriptible de l’Etat» combiné à l’article 60 de la même loi dispose : 
« Les terres qui font partie du domaine privé de l’Etat sont urbaines ou rurales. Les terres urbaines sont celles qui sont comprises dans les limites des entités administratives déclarées urbaines par les lois ou les règlements en vigueur. Toutes les autres terres sont rurales. Selon leur vocation, les terres sont destinées à un usage résidentiel, commercial, industriel, agricole ou d’élevage »
Tout ceci les expose à une vie de dépendance, étant accrochés à leur terres ancestrales qui ne trouve pas son fondement dans les lois nationales et l’Etat congolais dispose de ses terres en toute souveraineté; ainsi ils sont voués à la mendicité où certains se sont appliqués aux différents  métiers traditionnels par la fabrication des œuvres d’arts; poterie, nattes ou l’utilisation de leur danse traditionnelle. 
Situation qui se  présente comme une privation des droits, aux moyens des substances, ressources naturelles, d’opportunité…ayant des conséquences préjudiciables sur les peuples autochtones pygmées  qui connaissent n’énormes difficultés  de survie pour la prise en charge de  leurs familles par la cueillette, la chasse et autres travaux champêtres, ils demeurent indigents dans des conditions de vie très misérables qui, les maintiennent dans la stigmatisation et les exposent aux actes des violences. 

2. [bookmark: _Toc9260598] Niveau de responsabilité de l’Etat partie sur la mise en application de la Convention sur l’Elimination de toutes les formes de Discriminations à l’égard des Femme(CEDEF)

La Convention sur l’élimination de toutes les formes de discriminations à l’égard des femmes (CEDEF), est un instrument de promotion et de protection des droits économiques, sociaux, politiques et culturels qui marche de pair avec   le Pacte International relatif aux Droits Economiques, Sociaux et Culturels de 1966, entré en vigueur en 1976, a été ratifié par l’Etat congolais depuis l’an 1986 . 
La République Démocratique du Congo, 33 ans déjà depuis l’adhésion à la (CEDEF). 
La situation des femmes en RD Congo  et celle de la femme autochtone n’a pas connu des grandes améliorations au vu de l’insuffisance de l’Etat congolais dans les engagements sur la prise en compte des droits sociaux et politiques qui compromettent leurs promotions à ce jour.  La situation des inégalités entre les sexes, perdure et est de pratique à tous les niveaux, dans tous les domaines, où la situation de la femme congolaise en général,[footnoteRef:13] et en particulier  celle de la femme autochtone est restée la même, entièrement oubliée,  abandonnée a son propre sort ; des faits qui la place dans une situation d’humiliation, stigmatisation et de rejet. [13: L'inégalité du genre et les institutions sociales en RD Congo, p.02.] 

A cet effet, se référant sur les observations antérieures et celles du Comité de suivi sur la mise en œuvre du CEDEF de par le projet du 8ème  rapport périodique de la RDC pour l’an 2018, cinq articles de cette dernière  ont été  examinés de près sur la situation de la femme[footnoteRef:14]en RDC, incluse  la femme autochtone, dont  le résultat  n’avait prouvé des  avancées concrètes par rapport aux principes au-delà  des textes  et lois qui seraient pris uniquement comme  figurantes ne tenant pas compte des priorités d’usages convenus sur la situation de la femme  en lien  avec la discrimination et l’exclusion dans la gouvernance locale.  [14: Liste de questions relatives au huitième rapport périodique de la République Démocratique du Congo au Comité pour l’élimination de la discrimination envers les femmes (CEDEF), Rapport alternatif remis le 01er  Octobre 2018] 

Question 1: L’Etat congolais étant partie aux différents instruments en rapport avec les droits de la femme ainsi que la CEDEF, quel mécanisme avait-il mis en place pour la mise en application de  toutes les lois promulguées pour  la vulgarisation?

Le dernier rapport de la RD Congo sur l’évaluation de la mise en œuvre de CEDEF date  du 1er Octobre 2018, par le Groupe d’Action pour les Droits de la femme (GADF) ; avec le soutien du Service international pour les droits de l’Homme (www.ishr.ch).[footnoteRef:15] [15: Idem] 

Le rapport signale un état d’avancement avec une harmonisation avec le Gouvernement central sur certaines lois nationales qui encouragent les droits des femmes en conformité des  principes de la CEDEF et autres engagements pris au niveau international. 
Néanmoins, l’application de ce cadre international en conformité avec les dispositions légales nationales au niveau des Etats membres constitue encore un grand défi à relever. Il se pose l’épreuve de l’accomplissement sur la prise en compte concrète à travers les actions promouvant la femme dans les instances décisionnelles  et autres ; en respect de la loi sur la parité jadis promulguée.
De par ses principes, la Convention sur l’élimination de la discrimination et l’exclusion de la femme dans la  gouvernance porte sur différentes questions socio- économiques, de la participation à la vie politique et publique,[footnoteRef:16]de la paix , de la justice et de résolution des conflits ainsi que d’accès à la terre.  [16: Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des Femmes, ] 

2. [bookmark: _Toc9260599] a La discrimination des femmes autochtones  face à  l’accès  à la terre
[bookmark: _Toc9260600](Article 14, CEDEF)

De par sa nature, le peuple pygmée c’est un peuple nomade, attaché à ses terres, ayant un mode de vie fidèle à la culture qui, de son savoir-faire, reste un élément  unique et original à observer.[footnoteRef:17] [17: 14 Voir « L’Étude du problème de la discrimination à l’encontre des populations autochtones, Volume 1, Cobo », J. M. E/CN.4/Sub.2/476 (1981) ; volumes successifs E/CN.4/Sub.2/1986/7 et Add. 1-4. ] 

La dépossession brusque de leurs terres avait opprimé le lien fondamental que ces peuples autochtones préservaient avec leurs terres anciennes, très importantes pour la conservation de leurs cultures, le mode  de  subsistance étant en attache  aux activités dont ils étaient jadis habitués pour la  survie.[footnoteRef:18]Le délogement de leurs terres ancestrales, a transformé leur vie. [18: La situation des peuples autochtones dans le monde (publication des Nations Unies, numéro de vente : 09.VI.13).] 

De ce fait, en lien avec le respect des normes ; les femmes pygmées autochtones paraissent être ravies de leur situation habituelle  qui par ailleurs étant un droit, leur expulsion forcée date  des années 1925 avec la création de  Parc Nationaux dont de Virunga et le  Parc National de Kahuzi Biega (PNKB) en 1960 (après l’indépendance) et  le début des années 1980, où  environ 6 000 femmes Twa  furent  expulsées de force de leurs terres ancestrales sans aucun respect de la loi spéciale statuant sur l’expropriation pour cause d’utilité publique.
Quitte à voir par le Comité des droits de l’Homme pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes, les possibilités d’une révision ou ajouter des lois soutenant la reconnaissance  de la femme autochtone pour son épanouissement. 
Assurément  que le gouvernement de la RDC ait assigné l’assurance de la prise en compte de la participation active des communautés locales aux réformes du secteur forestier et qu’il ait fait  même déclaration  de  respecter le principe du consentement éclairé, libre, au préalable, à ce jour, le droit des peuples autochtones à leurs terres n’est toujours pas sécurisé et continue d’être bafoué. La Constitution de la RDC, la loi foncière de 1973 et le Code forestier de 2002 ne font aucune mention des peuples autochtones pygmées ni de leurs droits dans les dispositions que nous avons déjà soulevées ; ce qui cause préjudice à cette minorité puisque l’Etat congolais garde sa souveraineté sur le sol et le sol et la loi foncière détermine la seule manière dans laquelle peut être peut être concessionnaire sur un fond, en son article 61 qui dispose : 
«Aux termes de la présente loi, la concession est le contrat par lequel l’Etat reconnaît à une collectivité, à une personne physique ou à une personne morale de droit privé ou public, un droit de jouissance sur un fonds aux conditions et modalités prévues par la présente loi et ses mesures d’exécution. Les concessions sont consenties à titre gratuit ou à titre onéreux. Sur un même fonds, il peut y avoir un ou plusieurs concessionnaires. Ils sont solidairement obligés envers l’Etat ».
Partant de cette disposition, pour être concessionnaire sur un fond, il faut obligatoirement signer un contrat avec l’Etat congolais et que les terres ancestrales ne trouvent pas son fondement.
Par ailleurs, des initiatives en cours touchant la gouvernance et les réformes foncières   omettent de prendre en compte les points de vue des peuples autochtones et d’assurer qu’ils puissent y prendre part activement. Ainsi, le processus de zonage des forêts congolaises qui est présentement en cours en RDC ne prévoit aucun mécanisme permettant l’identification et la protection des forêts et territoires appartenant aux peuples autochtones. Il y a menace  de la disparition de leur mode de vie traditionnelle.
La proposition de loi portant principes fondamentaux relatifs aux droits des peuples autochtones pygmées est actuellement devant le Parlement congolais. Cette proposition de loi peut être considérée comme l’une des mesures visant à mettre fin aux ambiguïtés entre les termes "peuples autochtones" et "communautés locales". le numéro de cette proposition deloi et qui l’avait formulait.
De nombreux peuples autochtones sont également déplacés de leurs terres et territoires en raison des activités des industries extractives et des projets de développement et d’infrastructure, impliquant des barrages, des routes et l’acquisition de terres pour les zones économiques spéciales. Dans de nombreux cas, les peuples autochtones ne sont ni consultés ni informés jusqu’à l’ultime étape d’un projet ou d’un processus.[footnoteRef:19] [19:  Les problèmes relatifs aux droits fonciers touchent tous les peuples autochtones, Reuters/ WB/JIR/WS, 1998.] 

Dans  la  jouissance et  épanouissement  de  ces droits lui reconnus par  différents instruments internationaux, dans le respect des valeurs  égales des peuples, l’Etat partie  devrait partir au préalable d’un consentement libre et éclairé, indispensable  pour  une participation de la femme autochtone sur les nouvelles réformes, afin d’envisager une disposition d’enquêter sur la protection et la conservation  découlant aux  peuples autochtones pour une conservation de leurs terres ancestrales par une harmonisation des lois nationales en vue d’obtenir une exécution satisfaisante de la convention internationale..
Néanmoins, signalons les avancées au Nord-Kivu sur  la reconnaissance des droits  des peuples autochtones aux terres, le lundi 22 avril 2019 par une annonce, la signature officielle par  le ministre provincial en charge de l’environnement au Nord-Kivu, de 4 Arrêtés provinciaux, signés par son excellence le Gouverneur a.i, Monsieur Feller LUTAICHIRWA dont 3  portant attributions des concessions forestières aux communautés locales de Pygmées BAMBUTI, BABULUKO, de Kyakaba Bolema, de Buloloma et 1’autre portant création, composition et fonctionnement du comité de pilotage du projet carbone en province du Nord-Kivu.
Accompagnée par le Réseau CREF, au travers son organisation membre PIDP Shirika la Bambuti, la communauté pygmée BAMBUTI BABULUKO fait partie de premiers bénéficiaires du processus de foresterie communautaire en province du Nord-Kivu. Constitué essentiellement de peuples autochtones pygmées, ceci rentre dans les objectifs du Réseau CREF. L’un  de ces objectifs est d’assurer la sécurisation de terres de peuples autochtones, la promotion de leur stabilité et dignité. Par cette occasion, le Ministère provincial en charge de l’Environnement en collaboration avec les organisations qui accompagnent les 3 communautés projettent une réunion de planification  dans les jours à venir. Cette réunion aura pour objectif de planifier  la grande cérémonie que présidera son excellence monsieur le gouverneur a.i de la province du Nord Kivu pour la remise officielle et solennelle de ces arrêtés  obtenus après un travail de longue haleine. Ensuite interviendra  la remise officielle aux communautés requérantes par le ministre provincial de l’environnement respectivement à Walikale et Beni.
Notons également que 3 autres projets de CFCL sont en cours de signature. Tous les signaux prouvent que la Foresterie communautaire tend à être une réussite en province du Nord-Kivu. Signalons que la province du Nord-Kivu est une de provinces pilotes où le processus de foresterie communautaire abouti en respect de textes légaux  qui le régissent.
[bookmark: _Toc9260601]2. b  La discrimination des femmes et filles  autochtones  par rapport à l’accès égalitaire à l’éducation. 
(Article 10, CEDEF)

La Constitution de la RDC à son article 43 stipule que : 
« l’enseignement primaire est obligatoire et gratuit dans les établissements publics » Cette disposition de la Constitution s’appuie sur le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturel à son article 13 litera a,b, qui prévoit que l’enseignement primaire doit être obligatoire et accessible gratuitement à tous[footnoteRef:20]; l’enseignement secondaire, sous ses différentes formes, y compris l’enseignement secondaire technique et professionnel, doit être généralisé et rendu accessible à tous par tous les moyens appropriés et notamment par  l’instauration progressive de la gratuité[footnoteRef:21]. L’éducation de base doit être encouragée ou intensifiée, dans toute la mesure possible, pour les personnes qui n’ont pas reçu d’instruction primaire ou qui ne l’ont pas reçue jusqu’à son terme[footnoteRef:22]. [20: Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels adopté et ouvert à la signature, à la ratification et à l’adhésion par l’assemblée générale des nations unies dans sa résolution 2200 a (xxi) du 16 décembre 1966 entrée en vigueur: le 3 janvier 1976, conformément aux dispositions de l’article 27.]  [21: Disponible sur www.ohchr.org.]  [22: Principaux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme] 

Néanmoins  les enfants des peuples autochtones pygmées n’ont pas ordinairement accès aux études, beaucoup  plus les jeunes filles ; signalons aussi que cette gratuité établi par l’article 43 de la Constitution reste figurant car  chaque parent assure la prise en charge  scolaire de ses enfants et les personnes démunies des moyens financiers  connaissent d’énormes difficultés pour s’en sortir, situations qui n’épargne pas les peuples autochtones  indigents de leurs état. 
En en plus de cette pauvreté, rares sont  les campements ou villages des peuples autochtones qui sont dotés d’infrastructures scolaires à caractère public; là où elles existent sont la plus part dans un état de délabrement et sans entretien. Certaines organisations organisent des programmes d’alphabétisations ; et par moment assurent la prise en charge  scolaire des certains élèves ; les enfants des peuples autochtones  dont le pourcentage reste encore  très  faible.[footnoteRef:23] [23: Rapport alternatif au Rapport périodique de la République Démocratique du Congo au Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes, p.25.] 

Une étude de la Banque mondiale révèle que seulement 18,7% des enfants autochtones pygmées sont inscrits à l’école primaire en RDC (de 6 à 11 ans) comparativement au taux national de 56,1% et que 30,5 % des autochtones (de 15 ans et plus) savent lire et écrire, en comparaison à 65% au niveau national. Malheureusement, l’étude ne présente pas des données décomposées par sexe, mais fait valoir que le taux d’analphabétisme chez les femmes autochtones pygmées approcherait le 100%. [footnoteRef:24] [24:  http://siteresources.worldbank.org/EDUCATION/Resources/Session2_Wodon_Dec20.pdf.] 

Une autre étude publiée en 2010 révèle que parmi les enfants autochtones qui fréquentent l’école dans l’Est de la RDC, 39% sont des filles.[footnoteRef:25]Plusieurs raisons sont mises de l’avant pour expliquer le faible taux de scolarisation des filles autochtones pygmées.[footnoteRef:26] [25: APDMAC, ARAP et al. (2009), Summaryresearch report on the causes of discrimination affecting
theeducation of Pygmy girls in South Kivu/DRC.]  [26: Comité des droits économiques, sociaux et culturels, Observations finales, République Démocratique du Congo, E/C.12/COD/CO/4, 16 décembre 2009, paragraphe 17] 

Dont voici les raisons fondamentales :
· La raison principale est la pauvreté des familles autochtones pygmées qui n’ont pas les moyens de couvrir les frais de scolarité et les autres frais associés, tels que les coûts de l’uniforme et du matériel  scolaire. 
· Plusieurs parents choisissent souvent d’investir dans l’éducation des garçons plutôt que celle des filles car ils ne voient pas la nécessité d’éduquer leurs filles étant donné qu’elles se marieront, quitteront le foyer et « commenceront des familles ailleurs ». 
· Les mariages précoces des filles en violation de la loi NO 09/001du 10 janvier 2009 portant protection de l’enfant, le harcèlement et les injures des autres élèves de même que le harcèlement sexuel de la part d’enseignants découragent  l’éducation des filles autochtones pygmées ou les empêchent de poursuivre leurs études[footnoteRef:27].  [27:  Comité pour l’élimination de la discrimination raciale, Observations finales, République
Démocratique du Congo, CERD/C/COD/CO/15, 17 août 2007, paragraphe 19.] 

· Les longues distances à parcourir pour atteindre l’école rendent sa fréquentation souvent impossible pour les filles autochtones pygmées qui doivent rester au foyer pour aider leurs mères avec les tâches ménagères et la recherche des aliments pour nourrir leur famille. Ces longues distances les rendent également vulnérables aux viols par les bandes armées qui circulent dans les forêts, surtout dans l’Est du pays. 
· Finalement, plusieurs filles autochtones pygmées doivent travailler pour aider à subvenir aux besoins de leurs familles, rendant leur scolarisation impossible. 
Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels, le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale[footnoteRef:28]ainsi que la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples par l’entremise de son Groupe de travail sur les populations/communautés autochtones ont tous fait part de leurs préoccupations relativement aux obstacles rencontrés par les peuples autochtones pygmées en matière d’éducation et  ont  recommandé au gouvernement de la RDC d’adopter des mesures visant à leur assurer un accès égal l’éducation.  [28: Guide du Critère de performance 7 (CP7) de la Société financière internationale sur les peuples autochtones à l’intention des communautés] 

Le gouvernement a le devoir  d’accorder une attention particulière aux filles autochtones pygmées qui se déplaisent à des obstacles complémentaires dans leur accès à l’éducation. 
Le Comité CEDEF a formulé en ce sens de nombreuses recommandations exhortant les États parties  à garantir aux filles et femmes autochtones un accès égalitaire à l’éducation[footnoteRef:29] [29: Liste de questions relatives au huitième rapport périodique de la République Démocratique du Congo au Comité pour l’élimination de la discrimination envers les femmes (CEDEF) 
Rapport alternatif remis le 1e octobre 2018Voir notamment les observations finales récentes du Comité CEDAW suivantes : Mexique] 

3. [bookmark: _Toc9260602]c Discrimination de la femme autochtone dans l’accessibilité facile aux soins de santé de qualité, le droit à la santé sexuelle et reproductive 
(Article 12, CEDEF)

La Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones comporte des  articles spécifiques qui défendent le droit des peuples autochtones à la santé, conçue comme le bien-être d’une personne et comme le bien-être social, émotionnel, spirituel et culturel de toute la communauté. Malgré le manque généralisé d’informations sur la santé des peuples autochtones, tout indique que, partout dans le monde, ces peuples demeurent affectés de manière disproportionnée par la mortalité maternelle, l’absence d’accès à la planification volontaire des naissances et aux méthodes modernes de contraception, et l’absence d’accès au traitement pour le VIH et le sida.[footnoteRef:30] [30: La santé sexuelle et procréative des peuples autochtones Treizième session de l’Instance permanente des Nations Unies sur les questions autochtones 
] 

L’article 27 de la Constitution qui prévoit que : 
« La RDC entend protéger la vie de la population à travers l’organisation d’un système de santé accessible à tous».
 En fait, les peuples autochtones pygmées en RDC ne jouissent pas d’un accès facile ni légal aux services de santé. Néanmoins, certaines mesures  ont été prises dans le domaine d’accès aux soins de santé sexuelle et reproductive, il s’agit : 
· De la loi d’application de la parité qui garantit à la femme, pendant la grossesse, avant et après l’accouchement, des services des soins de santé appropriées à coûts et distances raisonnables et réduits, le cas échéant à titre gratuit ainsi que les avantages socioprofessionnels acquis.
· De la déclaration  dans le  journal officiel du Protocole à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples relatif aux droits des femmes en Afrique dont l’article 14 porte sur les droits sexuels et reproductifs ; 
· D’un programme de santé et de la construction des hôpitaux de référence dans les 26 provinces, leur équipement ainsi que l’augmentation des zones de santé ; 
· D’une stratégie nationale de lutte contre la mortalité maternelle et infantile qui a permis l’implantation des relais communautaires, l’accès de 88% des femmes aux soins prénatales par un personnel formé et 80% des naissances ont bénéficié de l’assistance au cours de l’accouchement[footnoteRef:31].  [31:  La loi n ° 17/ 013 du 24 décembre 2017 modifiant et complétant la loi n° 06/006 du 09 mars 2006 portant organisation des élections présidentielles, législatives, provinciales, urbaines ; municipales et locales.  ] 

Les taux de mortalité maternelle et infantile sont élevés chez les femmes autochtones. 
Une étude réalisée en République du Congo par le Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP) a montré que la probabilité de décès chez les femmes batwas qui accouchent à domicile est de 41,9 %, contre 22 % pour les femmes bantoues. De même, la probabilité de mortalité infantile est de 48,8 %, contre 35 % dans la population bantoue en cas d’accouchement à domicile[footnoteRef:32] [32: FNUAP (2013), Étude des déterminants de l’utilisation des services de santé de la reproduction par les peuples autochtones en République du Congo, p. 77 et 79. 
] 

Pourtant la mortalité maternelle en RDC est de 846 pour 100.000 naissances vivantes, ce qui veut dire que 26.328 femmes meurent chaque année, soit 3 femmes meurent par heure, pendant la grossesse, l’accouchement ou suite des couches.[footnoteRef:33] Les avortements dont la prévalence est estimés à 30%, représentent l’une des causes importante de la mortalité maternelle en RDC[footnoteRef:34]. Ces avortements sont pour la plupart clandestins, et restent des facteurs à la base de plusieurs complications et conséquences allant des infirmités au décès de la femme ou de la fille4. Cette situation est également dû au fait que l’avortement est criminalisé et cela en violation du protocole de MAPUTO sur la santé de reproduction dont la RDC est adhérent depuis de lustre.[footnoteRef:35] [33: Banque mondiale (2009) supra note 18, page 8.]  [34: Liste de questions relatives au huitième rapport périodique de la République Démocratique du Congo au Comité pour l’élimination de la discrimination envers les femmes (CEDEF) 
Rapport alternatif remis le 1e octobre 2018]  [35: RNW Africa Desk (6 juin 2012) The DRC stillstruggles to seeitspygmy population. Disponible au :
http://www.rnw.nl/africa/article/drc-still-struggles-see-its-pygmy-population.] 

Certains villages n’ont  pas accès à des soins de santé primaires modernes et  infrastructures sanitaires proches de  leurs campements, et l’accès à l’eau potable. Par contre ceux qui s’approchent des services sanitaires sont dépourvus des moyens financiers pour payer les frais de consultation, examen  médicaux, la médication, et pour les cas grave. A ce niveau certaines femmes vivent  la discrimination qu’elles  subissent de par  les prestataires  des services par un mauvais traitement. 
Nonobstant le défaut de  la statistique à cette conséquence, il est reconnu de tous que les peuples autochtones de la RDC vivent une situation  de   rejet  et abandon  par d’autres communautés. Parfois elles sont victimes des SGBV fondées sur des fausses  croyances  disant qu’une  relation sexuelle avec une femme autochtone pygmée soignerait certains maux, situation qui les rendent vulnérables  et les exposeraient aux IST /VIH/SIDA.[footnoteRef:36] [36: healthcare-spreads-HIV-AIDS-among-pygmies.
8 Rapport du GTPA de la CADHP (2005) supra note 13, p. 61.] 

Par contre, étant attachés à la nature la dépossession des peuples autochtones de leurs terres ancestrales empêche par ailleurs les femmes autochtones d’accéder à leur pharmacopée traditionnelle et aux plantes médicinales nécessaires à leurs soins ainsi qu’à ceux de leurs familles, les laissant dépourvus de tout accès à des soins de santé.
La Commission africaine des droits de l’homme et des peuples a exprimé il y avait déjà exprimé il y a plusieurs années, son inquiétude face aux graves violations des droits humains des  populations autochtones de la RDC, en faisant valoir que :
La plupart vivent dans des huttes de paille, souffrent de malnutrition, de manque d’hygiène, d’infections respiratoires et de malaria, sans aucun accès à l’éducation ou aux soins de santé primaires. La mortalité infantile est extrêmement élevée. Les enfants qui grandissent dans ces conditions restent pauvres pour toujours. Les Batwa pensent que s’ils vivaient encore dans les forêts, leur vie serait meilleure parce qu’ils pourraient se procurer les plantes médicinales et pratiquer leur coutume.[footnoteRef:37] [37: Rapport alternatif au Rapport périodique de la République Démocratique du Congo au Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes (Sixième et septième rapports combinés de l’État partie)Les femmes autochtones en RDC : L’injustice des multiples formes de discrimination] 

3. [bookmark: _Toc9260603]d  Les femmes autochtones pygmées n’ont pas accès à la justice (articles 2 et 15, CEDEF)

La Constitution de 2006 de la RDC telle que modifiée à ce jour à son article 12 consacre que :
 « Tous les Congolais sont égaux devant la loi et ont droit à une égale protection des lois » et l’article 150 spécifie que : 
«Le pouvoir judiciaire est le garant des libertés individuelles et des droits fondamentaux des citoyens ». 
Nonobstant, en pratique, l’accès à la justice reste un enjeu  difficile pour les femmes autochtones pygmées qui, en plus d’être victimes de multiples violations à leurs droits, font l’objet de stigmatisation au sein de la société.[footnoteRef:38] Le niveau d’insuffisance des femmes autochtones pygmées, joint à la méconnaissance  de leurs droits, dû au manque d’accès à l’information en matière judiciaire, l’éloignement géographique des instances judiciaires, la lenteur administrative qui caractérise les tribunaux, les frais illégaux  contrairement à la lois , en plus de l’absence des moyens financiers nécessaires pour entamer des procédures judiciaires,  l’impunité  des  malfaiteurs représentent  des  grands obstacles qui limitent  les femmes autochtones pygmées d’accéder à la justice. Par ailleurs, les plaintes portées par les autochtones font rarement l’objet d’une enquête par l’appareil judiciaire  suite  aux mépris accordé à ce peuple et ce dernier est de surcroît lourdement emprunté par la corruption et parfois négativement biaisé contre les peuples autochtones. [38: Rapport alternatif au Rapport périodique de la République Démocratique du Congo au Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes(Sixième et septième rapports combinés de l’État partie), p.31] 

4. [bookmark: _Toc9260604]e La discrimination des femmes autochtones  face aux  droits socio-économique politique et Sécurité, 
(Voir  Article 1, 2,3, 2e Partie du  CEDEF)

Rappelant que la discrimination à l’encontre des femmes viole les principes de l’égalité des droits et du respect de la dignité humaine, qu’elle entrave la participation des femmes, dans les mêmes conditions que les hommes, à la vie politique, sociale, économique et culturelle de leur pays, qu’elle fait obstacle à l’accroissement du bien-être de la société et de la famille et qu’elle empêche les femmes de servir leur pays et l’humanité dans toute la mesure de leurs possibilités[footnoteRef:39].  [39: HAUT-COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES AUX DROITS DE L’HOMME Principaux instrumentsinternationaux relatifs
aux droits de l’homme NATIONS UNIES New York et Genève, 2006 P76] 

Les pygmées autochtones forment une communauté minoritaire dont les membres sont aujourd’hui encore discriminés et opprimés par le reste de la population issue des communautés ethniques dominantes, leur  situation  demeure  inquiétante ; elles ont subi, et continuent de subir, de multiples formes de discrimination et de graves violations de droits humains. Il est déplorable que la planification des différents services étatiques de développement du gouvernement de la RDC ne fasse  pas allusion sur  la situation  de  misère des  peuples autochtones  pygmées et Twa de la RDC alors qu’ils représentent l’un des groupes sociaux les plus vulnérables, marginalisés, discriminées du pays. 
Le Comité des droits de l’homme, le Comité des droits économiques, sociaux et culturels, le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale et la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples avaient tous fait part de leur désagrément face à la situation des  peuple autochtones en RDC et auraient souligné la nécessité d’adopter des mesures pour protéger leurs droits, dont leur droit à la terre.

Convoquant qu’une  discrimination à l'encontre des femmes  autochtones  viole les principes de l'égalité des droits humains ainsi que , le  respect de la dignité de la personne  humaine, qui lie la participation des femmes, dans les mêmes conditions que les hommes, à la vie politique, sociale, économique et culturelle de leur pays, qu'elle fait obstacle à l’élévation du bien-être de la société et de la famille et qu'elle empêche le disfonctionnement liés au genre, ethnies, cultures, race, etc …  
L’accessibilité ainsi que la prise en compte des certaines initiatives promotionnels s’admette sur certaines exigences/Principes CEDEF qui  malheureusement ne favorise pas les femmes autochtones, qui sont  non instruites de leur état, ne sachant pas ni lire ni écrire ;  faits qui contribue négativement à leurs développements.
L’Etat  partie à des obligations face aux respects et promotion des droits humains sans distinction aucune de par son adhésion aux textes légaux internationaux en faveurs des femmes, ne devrait s’engager dans la promotion de leurs droits pour une pleine jouissance a la lettre du CEDEF. D’où l’éducation  étant un droit fondamental, un atout qui pourrait contribuer  dans leurs relèvements sociopolitiques et économique, situait pris en compte pour un relèvement  intellectuel au profit des futures générations.
De par une  moindre  organisation en déplacement; les femmes autochtones sont   tout le temps  déstabilisées par  divers faits de  différents  ordres  dont les plus tragique cadre avec la persistance  des guerres a répétitions qu’éprouve le pays il y a une décennie, avec le début de la rébellion d’AFDL en 1994  à  ce jour; le Nord-Kivu est resté une zone instable avec l’insécurité flagrante suite  aux  guerres à répétition, l’activisme accrue des groupes armées nationaux  et internationaux  en conflits de pouvoir, soit en quête des minerais dont (Maï-Maï, Raiya Mutomboki, M23, NALU ,FDLR, NYATURA ,NTERAHAMWE, etc)sont les principaux acteurs de la déstabilisation de cette partie de la République démocratique du Congo. Plusieurs conséquences sont enregistrées auprès des populations, cas de violations des droits de l’homme, dans  cette partie de la République, à l’égard des femmes autochtones, violentées, prise en otage pour des fins sexuels, cas des meurtres, incendies des maisons, enrôlement forcés des enfants dans les groupes armés, étant  incapables de se protéger, etc.
L’éradication des groupes armés irréguliers reste un grand défi au Nord-Kivu, étant à l’origine de la déstabilisation des communautés ; les peuples autochtones  leurs filles et femmes ont toujours été  au premier rang des victimes  par  manque d’assistance aussi par manque de  solidarité avec d’autres ethnies qui reste indifférents à leur égard , cela constitue l’un des obstacles à dénoncer les abus des  SGBV dont les membres des groupes armés seraient des présumés auteurs  à grande échelle. Une recommandation  serait envisageable au gouvernement congolais sur la reddition des groupes armés. 
Signalons  que les peuples autochtones vivant actuellement au Nord- Kivu  se forment en trois vagues différentes  dont :  les membre  des communautés, les déplacés  internes et d’autres seraient  venu de  pays voisin «  Rwanda et  Burundi »[footnoteRef:40] depuis  le déclenchement de la guerre  de 1993-1994 , dont  des  refugiées , vivant dans  les campements indépendamment de leur mode de vie traditionnelle, leurs enfants n’ont pas accès  à l’éducation par manque des moyens depuis longtemps qui aménage un frein au développement individuel ou communautaire .  [40: MinorityRights Group International, Rapport de mrg internationalles pygmées batwa de la région des grands lacs, Les Pygmées Batwa de la région des Grands Lacs,  p.5.] 

Les trois vagues ci- hauts énumérés incarnent une même particularité sur le plan socio-économique, politique et sécuritaire  au vue de l’insuffisance de l’état parti dans le suivi et respect des droits humains obligatoires en lien avec les instruments légaux nationaux et internationaux d’une façon générale.  
· Les PA déplacés  internes connaissent des difficultés d’ordres organisationnelles  quant au déséquilibre de déplacement forcé dans leurs espaces coutumiers offrant l’accessibilité facile pour les besoins de survie, et beaucoup plus souvent  par l’activisme des groupes armés. 
· Les refugies datent de plus de vingt ans  et se sont déjà intégrés dans la communauté car disposant des  identifiant congolais, mais connaissent toujours des difficultés majeures des survies  et de cohabitation. 
Les femmes  et  filles autochtones vivent depuis plusieurs années dans multiples formes de discrimination[footnoteRef:41]«à travers la soustraction de leurs droits fondamentaux et leur pleine participation dans tous les domaines de la vie». Il  est à souligner aux décideurs  sur la prise en compte des mesures correctrices et concrets pour l’améliorer les conditions des femmes autochtones dans tous les domaines de la vie et de veiller à ce que les femmes autochtones aient accès à  l’éducation, aux services de santé  de qualité, d’assurer leur participation à la prise de décisions  dans la gestion de la chose publique au  niveau local. [41: John B. Henriksen, The UN Declaration on the Rights of Indigenous Peoples: some key issues and events in the process in Making the Declaration Work, the United Nations Declaration on the Rig, disponible sur
http://undesadspd.org/IndigenousPeoples/LibraryDocuments/Mart%C3%ADnezCoboStudy.aspx
] 

Il s’avère vrai que  la condition d’analphabétisme qui  caractérise  les femmes  autochtones  se situerait à  ± 90 % suite à la  pauvreté , manque d’intérêt, la sous information, négligence , discrimination par d’autres communautés,  le poids de la coutume  sur les filles et femmes  . Ces assertions justifieraient leurs situations d’analphabétismes qui les caractérisent et ne facilite  pas leur inclusion dans la gestion de la chose publique au pays, même au niveau locale dans les villages. Certains enfants des peuples  autochtones pygmées inscrits à l’école, terminent  rarement le cycle primaire suite à des difficultés d’ordre financières et culturelles pour les filles. L’éducation étant l’un des droits fondamentaux sur la base de l'égalité de l'homme et de la femme ; les coutumes rétrogrades s’imposent dans les inégalités entres les hommes et les femmes ;
L’Etat partie étant le premier garant de la protection et sécurité  de la communauté de par les lois en instruction en lien avec les droits humains, doit prendre des mesures  correctrices et fermes  afin de promouvoir les femmes et les filles sur le plan éducationnel. Article 9e partie CEDEF.
Malgré leur marginalisation, certains Batwa de la RDC et du Rwanda ont réussi à fonder leurs propres organisations en 1991. L’Association pour la promotion des Batwa(APB) au Rwanda, et le Programme d’intégration et de développement du peuple Pygmée au Kivu (PIDP-Kivu), ont été les premières organisations représentatives du peuple Batwa dirigées par les Batwa eux-mêmes. Elles ont été créées afin de promouvoir les droits fondamentaux des Batwa, et d’aider ces derniers à améliorer leur niveau de vie[footnoteRef:42].  [42: MinorityRights Group International, Ibidem, p.09.] 

                            Articles 2, 3 : Mesures politiques deuxième partie CEDEF

Le Parlement congolais a procédé à la réforme législative protégeant la femme avec la promulgation des différentes lois. Par rapport à cette loi, l’analyse du contexte actuel de la R D Congo, le niveau d’applicabilité, expose clair le déséquilibre constant du genre dans tous les domaines de développement, politique, économique, social et culturel. Les femmes congolaises constituent la majorité de la population au pays dès leur contribution à la survie, dévouement consenti au développement du pays est apprécié malgré la situation d’inégalité de sexe qui persiste.[footnoteRef:43] [43: Liste de questions relatives au huitième rapport périodique de la République Démocratique du Congo au Comité pour l’élimination de la discrimination envers les femmes (CEDEF) 
Rapport alternatif remis le 1e octobre 2018 p2, 3,7.] 

Les politiques publiques de genre visent en principe à promouvoir les droits des femmes et l’égalité entre les sexes.
L’observation du comportement des acteurs politiques congolais montre que la question de la représentation des femmes dans la sphère politique ne fait pas l’objet d’un programme initié au niveau des décideurs politiques pour la période post conflit. Seul le Ministère du Genre, de la Famille et de l’Enfant a mis en place certaines initiatives en faveur de la participation politique des femmes, mais ses moyens d’action sont limités du fait d’un manque de moyens financiers.
Le Parlement a procédé à la réforme législative protégeant la femme avec la promulgation des différentes lois ci-après : 
· Loi N°13/013 du 1er Juin 2013 Portant statut du personnel de carrière de la Police nationale 
· La loi n°15/013 du 1er Aout 2015 portant modalités d’application des droits et politiques de la femme et de la parité ; 
· N°16/010 du 15 Juillet 2016 modifiant et complétant la loi N°015-2002 portant Code du travail. 
Pour ce qui est de la politique nationale du genre et son plan d’action, le gouvernement n’avait  pas alloué de fonds suffisants pour  sa matérialisation; d’où il nécessiterait une révision de sa stratégie de mise en œuvre. D’autre part la méconnaissance des instruments juridiques nationaux et internationaux encadrant et protégeant leurs droits limite la capacité revendicatrice des femmes et les empêche d’agir efficacement en faveur d’une plus grande égalité entre les genres, notamment dans le domaine politique. Si une partie de la population féminine congolaise, pour l’essentiel des activistes de la société civile et des femmes politiques, semble connaître l’existence des normes qui régissent l’activité politique, les femmes sont dans leur majorité relativement ignorante de tels instruments.[footnoteRef:44] [44: C. ODIMBA, et alii, La participation des femmes dans les processus de paix et la prise de décision politique en République Démocratique du Congo, Juillet 2012.] 

L’objet est d’évaluer le niveau d’application de ce dernier sur différents articles en liaison avec la mise en application de cette convention, reste incertaine malgré distincts actions de plaidoyers, revendications au dépend des ’inégalités que les femmes jadis ont été victimes au pays, par le manque de suivi dans l’application de son champ d’action.
Dans ses avis n°224 et n°425 au Conseil des droits de l’homme, le Mécanisme d’experts des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones fait référence au droits de participation énoncés dans les instruments internationaux. Il note que la participation aux affaires publiques, telles que les affaires électorales, n’est qu’une expression particulière de la participation. La participation comprend les activités civiles, culturelles et sociales de nature publique. En ce qui concerne les peuples autochtones, ce droit prend une dimension collective, ce qui implique le droit du groupe en tant que peuple à exercer le pouvoir décisionnel.[footnoteRef:45] [45: Mise en œuvre de la Déclaration de l’ONU sur les droits des peuples autochtones, Guide pour les parlementaires n°23, p.18.] 

La représentation adéquate des peuples autochtones en politique et dans la prise de décisions faisant défaut à une large mesure contribue à briser le cycle de la discrimination et de l’exclusion subie par les peuples autochtones dans un certain nombre de pays. Les voix de la diversité avec des vues et des visions du monde différentes doivent être incluses pour permettre l’amélioration de la législation et de la gouvernance qui affecte les peuples autochtones.[footnoteRef:46] [46: Idem, p .19.] 

L’inclusion des femmes autochtones dans la gestion de la chose publique à tous les niveaux reste utopique selon la loi sur la parité, tout comme leurs accès aux tables de négociation, en terme de « point de vue «  pour ce qui concerne la gouvernance locale, lors de la prise de décision  dans  toutes les instances décisionnelles au pays. Ces faits amassent autant les femmes autochtones en violations de droits fondamentaux au quotidien dont : la  participation politique et publique, elles restent de loin oubliées et caricaturées dans sa fatalité.
Que l’Etat partie s’applique dans ces engagements ; sur les respects du principe de la CEDEF, voir l’équilibre du genre à tous les niveaux ; une façon de faire participer les femmes et les hommes d’une façon équitable dans la gestion de la chose publique. La prise en compte des mécanismes de promotions des différents droits fondamentaux à leur égard d’une façon équitable avec d’autres communautés.
Articles 7. Participation à la vie politique et publique, à la paix et résolution des conflits 
Le gouvernement de la RDC a pris des mesures suivantes  afin d’accroitre la pleine participation des femmes à la vie politique et publique : 
- La loi n°15/013 du 1er Aout 2015 portant modalités d’application des droits et politiques de la femme et de la parité ; [footnoteRef:47] [47: ] 

La stratégie de l’intégration du genre dans le processus de la planification des politiques et programmes de développement en RDC ; 
-  Validation  du plan d’action de la résolution 1325 en septembre 2018 après sa révision, en 
Matière de paix et sécurité, la Création des cadres de concertations avait  permis la mise en place des trois cadres dénommés « Maisons de veille des organisations féminines »  dans certaines provinces. 
· L’article 5 ; 14,15 de la Constitution de  2006 telle que modifiée à ce jour garantie la parité homme-femme et que la loi d’application de la parité et équité soient adoptées
· La  révision  du Code de la famille  en ses articles  467,  448, 449, 352, interdiction d’un mariage entre  l’homme et la femme avant 18ans. L’enfant  même  émancipé ne peut contracter  un mariage. Partant de cette disposition et dans l’intérêt supérieur de l’enfant consacré par l’article 6 de la loi portant protection de l’enfant, cette émancipation judiciaire ne peut constituer que sur l’administration de ses biens ainsi que pour une profession qui nécessite son émancipation et ce en accord avec l’inspecteur du travail du lieu et du juge du tribunal pour enfant mais ne peut en aucun le rendre mature en vue de contracter un mariage avant ses 18 ans révolu ce qui reviendrais à être sanctionné comme un viol sur mineur dont toutes les dispositions sont prises en vue d’éradiquer ce fléau.
Question 2 : La  RDCONGO, en tant que pays membres  de la CEDEF, déplaisante  de  s’appliquer dans  la  prise en compte de la parité dans  son ensemble pour l’équilibre GENRE.  Quelle  a été la mesure prise   pour relever ce défi ? 

Eu égard au contenu de l’article 14 de la Constitution sur l’assurance de la parité homme-femme et que la loi d’application de la parité soit adoptée, le législateur avaient  refusé  de rendre contraignantes la prise en compte de la parité sur les listes des partis au cours des différentes révisions de la loi électorale.  La considération de la parité n’est toujours pas  concrète aussi bien aux niveaux des postes nominatifs au sein du gouvernement successeur des élections du 30 décembre dernier ; quitte à voir la disposition  du gouvernement  à venir sur la prise en compte de la parité, que dans  d’autres institutions étatiques.[footnoteRef:48] [48: Liste de questions relatives au huitième rapport périodique de la République Démocratique du Congo au Comité pour l’élimination de la discrimination envers les femmes (CEDEF) Rapport alternatif remis le 01er Octobre 2018, p5.] 

Quelques mesures pour éliminer la discrimination à l’égard des femmes, en compte de la parité non activée dans le domaine de l’emploi ont été prises: 
· La loi d’application des droits de la femme et de la parité en son article 21 interdit toute discrimination liée aux pratiques néfastes notamment à l’embauche, l’attribution des taches, aux conditions de travail, à la rémunération et autres avantages sociaux, à la promotion et à la résiliation d’un contrat qu’un mari ne peut s’y interposer étant donné que le Code de la famille modifié stipule qu’en cas des désaccords graves le conjoint lésé par la prise de décision peut saisir le tribunal de paix du ressort en vue de statuer sur la question en développant ses moyens de défenses. La stratégie d’intégration du genre comme sous bassement pour l’élaboration d’une feuille de route avait eu lieu en 2014 avec l’objectif de consolider la plénitude du genre dans le processus de planification des  programmes et politiques, des budgétisations, de développement, d’exécution, suivi et évaluation. 
· La RDC occupe la 176ème  place sur 188 de l’indice de développement (IDH du Programme des nations unies pour le développement de 2015). 
· Les femmes sont touchées de façons inégalées par la pauvreté, l’exploitation et la discrimination. Elles occupent en grand majorité les emplois éphémères, mal payé et en milieu déstructuré et ne jouissent pas de protection juridique ni sécurité sociale, cas  pratique  dans certaines  ONGI  et  pour  les femmes indigentes.  IDEM la situation des femmes autochtones dans le territoire de MASISI  et NYIRAGONGO  au Nord Kivu.
· La loi portant code de la famille, la loi portant le statut des agents de carrière des services publiques de l’Etat et le code du travail ont supprimé l’autorisation maritale pour les femmes ; 
Au regard de  ce  passage ; la parité au vrai sens du mot n’a jamais été appliqué, les dispositions légales demeurent figurant sous le joug  d’une discrimination et exclusion entretenue à l’égard  des femmes  qui n’épargne pas la femme autochtone.  La majorité des  femmes occupent toujours des positions de subordinations par rapport aux hommes dans tous les domaines ; titulaire homme, adjointe  femme, aucune femme autochtone   incluse même dans la gouvernance locale ou  invitée dans les instances des décisions stratégiques aux niveaux des localités.
Nous recommandons à l’Etat partie, de bien vouloir prendre en compte La loi d’application des droits de la femme et de la parité en son article 21, avec intérêt manifeste  pour  la représentation des femmes  lors de la mise en place du nouveau gouvernement du dernier scrutin du 30 décembre 2018, ainsi que dans d’autres poste nominatif selon les dispositions  adoptées  aussi  bien aux postes nominatifs au sein du gouvernement que dans les structures Etatiques. 

Absence d’assurance sérieuse accordée aux droits des peuples autochtones dans la nouvelle constitution, soulève des doutes  sur la viabilité d’une société congolaise aussi ouvertement inégalitaire, la  discrimination et l’exclusion que sont victimes les femmes autochtones se découvre  même au  verdict local, au niveau de nomination des dirigeants  ou  de représentant communautaires, par une absence quasi totale d’une représentation des autochtones  dans la classe politique du pays  pour des éventuelles revendications  sur leurs droits ,  dans la gestion  de la chose publique pour une bonne gouvernance, 
Le peuple des pygmées autochtones est la seule ethnie en RDC qui exprime encore  des profondes difficultés  sur  différents  aspects  promotionnels de la vie dont  le  développement, socio-économique et  politique, sont inexistantes. Les femmes  autochtones continuent d’être  victimes des  discriminations, vivent dans l’extrême pauvreté de l’exclusion du pouvoir politique et économique.
Pour  la  protection  et la promotion  des  droits  des  peuples autochtones, les  parlementaires et le sénat ayant un  rôle central à jouer dans  l’élaboration de lois et  l’adoption pourrait réfléchir sur une révision spécifique  sur  les droits des femmes  autochtones  en référence à  la déclaration des droits des peuples autochtones des NU  ratifies par la RD Congo .  
Néanmoins, il y a des avancées  qui s’imposent déjà  dans d’autres province, où une seule femme autochtone, grande militante des droits humains a été élue aux législatives nationales, lors  des derniers élections du 30 décembre en province du  Sud Kivu, ou  jadis occupait  le poste  de  ministre provinciale  de l’agriculture.
L’absence de la mise en place des initiatives locales de production ; stratégie de création d’emploi ou activité rémunératrice afin de promouvoir le droit au travail en tant que droit inaliénable de tous les êtres humains ; le droit aux mêmes possibilités d'emploi, l’intégration des toutes les communautés où les critérium  ne favorise pas les femmes autochtones étant  analphabète, elles sont  souvent victimes d’exclusion,  soumis à des  exploitations de tout genre ,victimes des divers  abus ethniques ; et SVBG ,par de membres des communautés d’accueils, les membres des groupes armés et soumis à des travaux durs ou mal rémunéré par moment, Article 11, 3epartie  CEDEF . 
L’Etat partie  doit mettre  en place un programme  spécifique mixte  et  multi sectoriel qui admet l’observation  des droits humains qui sont universel et  identiques à tous les êtres humains, une approche de socialisation communautaire   d’appui et actions d’apprentissage en métier. L’Etat partie qui , à travers  le nouveau gouvernement  en  guise  de trouver un moyen efficace  d’éveil de conscience, renforcement des compétences pour un soutien d’auto prise en charge des  femmes autochtones ; n’ayant pas un niveau  quelconque  pouvant les admettre à un poste de fonctionnaire ; mais aussi  faire de prévision et planification pour la prise en compte  promotionnel des générations naissantes sur le plan éducationnel et professionnel ; 
A l’article 11, 3e partie  du CEDEF. 
Il a été  prévu de revoir au niveau national les  lois visant à protéger les femmes dans les domaines visés par le présent article de façon périodique en fonction des connaissances scientifiques et techniques et  seront révisées, abrogées ou étendues, selon les besoins et cela en conformité avec l’article 216 de la Constitution qui consacre : 
« Si la Cour constitutionnelle consultée par le Président de la République, par le Premier ministre, le Président de l’Assemblée nationale ou le Président du Sénat, par un dixième des députés ou un dixième des sénateurs, déclare qu’un traité ou accord international comporte une clause contraire à la Constitution, la ratification ou l’approbation ne peut intervenir qu’après la révision de la Constitution  ». 
Et cela pour une bonne harmonisation de nos lois internes qui bloque l’application des plusieurs conventions internationales. L’insuffisance du gouvernement congolais  dans l’observation des instruments  et conventions légaux internationaux  ratifiés sur la  promotion et  protection des droits des peuples autochtones, CEDEF adoptés par l’ONU n’entrevois aucune  modification  face son engagement sur  ces accords. Les doctrines de croyances, cultures, langues et modes de vie des femmes autochtones  restent  menacés à telle enseigne qu’ils pourraient disparaître, Si des mesures urgentes de prise en charge de ces peuples  ne sont pas prises en compte par le gouvernement congolais, cette espèce des populations sera classée parmi la classe des espèces en voie de disparition dans la nature. 
Des besoins d’aménagements et  révisions des certaines dispositions sur les lois nationaux  qu’internationaux  admettant  les peuples autochtones  des mêmes droits  que  d’autres communautés sont à  prendre en priorité pour une protection et promotion des droits des femmes autochtones , faisant partie de  cette espèce rare , reconnu officiellement comme minoritaire et unique étant que premier habitant de la RD Congo. 
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Nos Droits, Nous y Accédons !




